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7. Pouvez-vous renoncer au contrat ou le résilier?

Vous pouvez révoquer votre proposition ou votre déclaration d'acceptation sans frais dans un délai de quatorze jours. La
révocation doit être notifiée à Allianz ou remise à la Poste au plus tard le dernier jour de la période de révocation.

Si l'assurance est entrée en vigueur, vous pouvez la résilier après la fin de la première année d'assurance.

_  Dans le cas des assurances de risque pur, pour lesquelles un rachat est impossible selon les conditions
contractuelles, le contrat et donc la couverture et l'obligation de servir des prestations sont annulés.

_  Dans le cas des assurances vie, qui permettent un rachat selon les conditions contractuelles, l'éventuelle
valeur de rachat est versée en cas de résiliation. Veuillez noter que le rachat peut s'accompagner de
préjudices financiers. La couverture d'assurance et l'obligation de servir des prestations prennent en principe
également fin au terme du contrat.

8. Quels frais sont imputés dans le cadre d'un rachat?

Le rachat des assurances vie Comfort Saving et Comfort Saving Plus implique les principaux frais suivants:

_  les frais non amortis (commissions, frais occasionnés par l'examen de la proposition et l'examen de santé)
et

_  la déduction pour risque de taux.

Ces frais sont déduits de la réserve mathématique d'inventaire.

9. Quelles sont vos obligations en tant que preneur d'assurance?

Vos principales obligations sont les suivantes:

_  répondre à toutes les questions de la proposition de manière complète et conforme à la vérité,

_  nous déclarer tout sinistre dans les 90 jours suivant la survenance de l'événement,

_  apporter votre concours lors des clarifications dans un cas de prestation (obligation de collaborer),

_  contribuer à la limitation du dommage, par exemple en vous soumettant en temps opportun à un examen
médical spécialisé, en suivant les instructions du personnel médical ou en vous annonçant en temps opportun
à l'office AI compétent,

_  payer vos primes d'assurance en temps opportun et en totalité. Les conséquences du retard dans le
paiement des primes sont décrites dans les conditions d'assurance.

Veuillez noter qu'il ne s'agit là que des principales obligations. Les conditions générales (CG), la proposition ainsi que les
éventuelles dispositions en annexes, telles que les conditions complémentaires ou les conditions particulières, s'appliquent.

Pour les rentes en cas d'incapacité de gain, les changements de l'état de santé ou de l'incapacité de gain qui n'affectent pas
le degré d'invalidité d'un cas précédemment déclaré ne doivent pas être signalés à Allianz.

10. Que fait Allianz de vos données?

Le traitement des données personnelles constitue une base indispensable des affaires d'assurance. Pour servir nos
prestations, nous traitons vos données personnelles conformément à la loi suisse sur la protection des données (LPD) et,
dans la mesure où il s'applique, au règlement général de l'Union européenne sur la protection des données (RGPD). Vous
trouverez de plus amples informations dans les dispositions relatives à la protection des données d'Allianz
(https://www.allianz.ch/privacy). Si nous avons besoin de données personnelles sensibles (p. ex. données relatives à la
santé, rapports médicaux) pour la conclusion du contrat ou son exécution, nous vous demanderons votre consentement.


